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Examen professionnel pour l'accès au corps des attachés d'administration

Le 5 septembre a été publié le nombre de places offertes à l'examen professionnel pour l'accès au corps des
attachés d'administration relevant du ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire.
 Le nombre de places offertes au titre de l'année 2022 est fixé à 24.
 Vous pouvez retrouver l'arrêté du 5 septembre publié au journal officiel nÂ° 0211 du 11 septembre 2022 ici :
 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046274642
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